


Révision des statuts de l’université de Tours 

1ère phase : Personnalités extérieures de la CR et CFVU 

 

Article Objet de l’article Textes de référence Modifications proposées Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 
16 Mode de désignation des 

personnalités extérieures 
L. 719-3, D. 719-42 et 
suivants 

Intégration des dispositions 
réglementaires du code de 
l'éducation relatives à la 
désignation des personnalités 
extérieures des conseil et 
commissions 

Les  personnalités  extérieures  sont  désignées  conformément  aux  
dispositions  de  l’article  L. 719-3  du  code  de  l’éducation.  Leur  
mandat  est  de  quatre  ans.  Il  débute  à  compter  de  l’installation 
des représentants élus des personnels.  

Les personnels en fonction à l’université et les étudiants inscrits dans 
l’établissement ne peuvent être désignés au titre de personnalités 
extérieures. 

Les personnalités extérieures sont désignées conformément aux dispositions 
de l’article L. 719-3, D. 719-42 et suivants du code de l’éducation. Leur mandat 
est de quatre ans. Il débute à compter de l’installation des représentants élus 
des personnels.  
Toute personne pouvant disposer d’un droit de vote pour élire ses 
représentants au sein d’une instance délibérative interne à l’université ne  peut 
être désignée en qualité de personnalité extérieure. 

26 Composition de la 
commission de la recherche 

L. 712-5, L. 719-3, D. 
719-41 à D. 719-47-5 

Identification des 
personnalités extérieures et 
de leurs modalités de 
désignation 

La commission de la recherche est composée de 40 membres répartis 
de la manière suivante : 

Professeurs et personnels 
assimilés 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 2 

14 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 3 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 3 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 6 

Autres personnels habilités à 
diriger des recherches 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 1 

5 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 1 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Docteurs (nouveau régime), 
docteurs de 3ème cycle et 
docteurs ingénieurs 
n’appartenant pas aux collèges 
précédents 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 1 

7 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 3 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Autres enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et personnels 
assimilés 

1 

Ingénieurs et techniciens n’appartenant pas aux collèges précédents 2 
Autres personnels 1 
Étudiants de doctorat Secteur 1 : Disciplines juridiques, 

économiques et de gestion : 1 
4 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 1 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 1 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Personnalités extérieures 6 
Total 40 

 

La commission de la recherche est composée de 40 membres répartis de la 
manière suivante : 

Professeurs et personnels 
assimilés 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, économiques et 
de gestion : 2 

14 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et sociales : 
3 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 3 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 6 

Autres personnels habilités à 
diriger des recherches 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, économiques et 
de gestion : 1 

5 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et sociales : 
1 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Docteurs (nouveau régime), 
docteurs de 3ème cycle et 
docteurs ingénieurs 
n’appartenant pas aux 
collèges précédents 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, économiques et 
de gestion : 1 

7 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et sociales : 
3 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Autres enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et personnels assimilés 1 
Ingénieurs et techniciens n’appartenant pas aux collèges précédents 2 
Autres personnels 1 
Étudiant 
 
 
 
s de doctorat 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, économiques et 
de gestion : 1 

4 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et sociales : 
1 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 1 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 1 

Personnalités extérieures Représentants d’organismes de recherche : 1 6 
Représentant d’une association scientifique ou 
culturelle : 2 
Représentant du CHRU : 1 
Personnalité désignée à titre personnel : 2 

Total 40 
Le nombre total de membres de la commission de la recherche est augmenté 
d’une unité si le président du conseil académique n’est pas un membre élu de 
ladite commission. 

Au titre des personnalités désignées par la Commission de la recherche à titre 
personnel, deux  personnes seront proposées par le/la Vice-Président.e en 
charge de la Recherche. Les candidatures proposées feront chacune l’objet 
d’un vote en Commission de la recherche à la majorité absolue de ses 
membres. Si un candidat n’obtient pas la majorité absolue, le/la Vice-
Président.e en charge de la Recherche propose un nouveau candidat. 

L’élection des personnalités extérieures nommées à titre personnel permet de 
faire respecter la parité entre les femmes et les hommes au sein de la 



Article Objet de l’article Textes de référence Modifications proposées Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 
catégorie des personnalités extérieures. A défaut, il est fait recours au procédé 
prévu à l’article D. 719-47-4 du Code de l’éducation. 

27 Composition de la 
commission de la formation 
et de la vie universitaire 

L. 712-6, L. 719-3,  
D. 719-41 à  
D. 719-47-5 

Identification des 
personnalités extérieures et 
de leurs modalités de 
désignation 

La commission de la formation et de la vie universitaire est composée 
de 40 membres répartis de la manière suivante : 

Professeurs et personnels 
assimilés 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 2 

8 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 2 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 2 

Autres enseignants et assimilés Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 2 

8 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 2 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 2 

Usagers Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 3 

16 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 5 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 4 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 4 

Personnels de bibliothèque, ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers, 
de service et de santé 

4 

Personnalités extérieures 4 
Total 40 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire est composée de 40 
membres répartis de la manière suivante : 

Professeurs et personnels 
assimilés 

Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 2 

8 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 2 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 2 

Autres enseignants et assimilés Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 2 

8 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 2 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 2 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 2 

Usagers Secteur 1 : Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion : 3 

16 

Secteur 2 : Lettres, sciences humaines et 
sociales : 5 
Secteur 3 : Sciences et Technologies : 4 
Secteur 4 : Disciplines de santé : 4 

Personnels de bibliothèque, ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers, 
de service et de santé 

4 

Personnalités extérieures Représentants d’organismes : 2 4 
Personnalités désignées à titre personnel 
: 2 

Total 40 
Le nombre total de membres de la commission de la formation et de la vie 
universitaire est augmenté d’une unité si le président du conseil académique 
n’est pas un membre élu de ladite commission. 

Les personnalités extérieures siégeant au sein de la Commission de formation 
et de la vie universitaire se répartissent comme suit :  
Au titre des organismes prévus à l’article L. 719-3, 1° du Code de l’éducation :  

- Un représentant d’un établissement d’enseignement secondaire ; 
- Le directeur académique des services de l'Éducation nationale ou son 

représentant. 

Le représentant d’un établissement d’enseignement secondaire est désigné 
par ledit établissement, sur demande du ou de la Vice-Président.e en charge de 
la formation et de la vie universitaire. 

Au titre des personnalités désignées par la Commission de la formation et de la 
vie universitaire à titre personnel, deux personnes seront proposées par le ou 
la Vice-Président.e en charge de la formation et de la vie universitaire. Les 
candidatures proposées feront chacune l’objet d’un vote en Commission de la 
formation et de la vie universitaire à la majorité absolue de ses membres. Si un 
candidat n’obtient pas la majorité absolue, le/la Vice-Président.e en charge de 
la formation et la vie universitaire propose un nouveau candidat. 

La désignation des personnalités extérieures nommées à titre personnel 
permet de faire respecter la parité entre les femmes et les hommes au sein de 
la catégorie des personnalités extérieures. A défaut, il est fait recours au 
procédé prévu à l’article D. 719-47-4 du Code de l’éducation. 

Le directeur du centre régional des œuvres universitaires et scolaires ou son 
représentant assiste aux séances. Il n’a pas de voix délibérative. 
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